
 

 

COMMISSION REGIONALE DE L’ARBITRAGE 

 

Réunion de bureau du 23 octobre 2018 à 18 heures 30 

En visio conférence depuis les antennes de Caen et Rouen 

 

PROCES VERBAL N° 3 

 

Sous la Présidence de Emmanuel AUBERT 

Secrétaire : Joël LE PROVOST 

 

Membres présents : Emmanuel AUBERT, Gilles BELLISSENT, Hassan CHARKI, Pierre CROCHEMORE, 

Yvon LE GOAZIOU, Joël LE PROVOST, 

Participent à la réunion : Mikaël LESAGE, 

Invité : Benjamin LEPAYSANT, 

Excusé : Pierre TAVELET, 

ORDRE DU JOUR : 

 Civilités, 

 Courriers reçus, 

 Examen théorique candidats Ligue jeune- 

 Challenge Jean Leroy, 

 Auditions de 3 arbitres (faute technique sur un match de Coupe de France), 

 Rattrapage des tests théoriques, 

 Point sur les rattrapages des tests physiques, 

 Informations diverses, 

 Tour de table. 

 



 En préambule, le Président Emmanuel Aubert informe le bureau concernant la présence de 

Benjamin LEPAYSANT à cette réunion : « Je l’ai sollicité pour prendre en charge la structure qui 

s’occupera des dossiers d’arbitre dont les auditions sont nécessaires ».  

 Benjamin : « J’ai donné un avis favorable à la sollicitation d’Emmanuel pour prendre en 

charge cette mission avec Hassan et Joël ». 

 L’audition de 3 arbitres étant prévue au cours de la réunion, une pochette contenant les 

différentes pièces du dossier est remise en début de séance à chaque membre. Benjamin apporte 

quelques précisions sur la manière dont il souhaite mener la séance des auditions et invite chacun à 

s’imprégner de l’affaire. 

 

CIVILITES : 

 Condoléances : 

 

Emmanuel AUBERT au nom du bureau de la CRA adresse ses condoléances à la famille de 

Pierre FOURNIER, ancien arbitre, délégué Fédéral et membre du Comité de Direction. Le bureau 

assure la famille éprouvée de sa compassion et de sa sympathie. 

 

 Vœux de meilleure santé : 

 Le bureau de la CRA adresse ses vœux de prompt rétablissement aux arbitres : AUDRAN 

Thomas, BANSARD Solène, COUASNON Hervé, FERET Olivier, MOTREFF Loic, HARLAY Nicolas, 

RENARD Didier, RASSE Victorien. 

 Remerciements : 

 Le bureau adresse ses remerciements à Nathalie, Emmanuel, Hassan, Joël, pour avoir 

réactualisé le règlement intérieur de la CRA, lequel a reçu l’approbation unanime du Comité de 

Direction de la Ligue lors de sa réunion du 28 septembre. D’application immédiate, le règlement 

modifié paraîtra prochainement sur le site. 

 

COURRIERS-MAILS RECUS : 

 De Roger DESHEULLES, Secrétaire Général de la Ligue de Normandie. Le Président Emmanuel 

AUBERT donne connaissance des 3 missives adressées.  

 De Baptiste COCHON, jeune arbitre de ligue : Demande d’année sabbatique. Le bureau donne 

un avis favorable à sa demande. 

 D’Alexis DELAUNAY, arbitre R.3 : Demande d’affectation dans le corps des assistants. Le 

bureau émet un avis favorable à la demande, il intègre dès maintenant le corps des A.A.L.3. 

 D’Eric BORGHINI, Président de la CFA : Organisation des stages interligues et 1er degré. 

Mikaël informe : « Les représentants de la CFA ont acté que la Ligue de Normandie accueillerait le 

stage interligues qui est prévu du 15 au 17 mars 2019 ». 

 

 



EXAMEN THEORIQUE LIGUE JEUNES : 

 L’examen théorique d’arbitre de ligue jeune et senior aura lieu le samedi 6 avril 2019 sur les 

2 antennes de la ligue. 

 Sur proposition de Mikaël, le bureau fixe le minimum théorique à obtenir pour la catégorie 

« jeune » : 

 Le questionnaire : Note minimale de 25 points sur un total de 40 points 

 Le rapport : Note minimale de 5 sur un total de 10. 

 Pour l’examen des arbitres seniors, la décision du minimum requis sera prise lors de la 

réunion CRA du 11 décembre 2018. 

 A un questionnement de Hassan, Mikaël répond que la préparation des candidats jeunes et 

seniors reste à la charge des districts. Et de préciser : « Pour l’examen, quelques questions seront 

piochées dans la base des 60 qui sont en ligne sur le site ». 

 

CHALLENGE JEAN LEROY : 

 Mikaël informe que l’équipe du lycée d’Avranches est qualifiée pour le tour préliminaire du 

challenge Jean Leroy qui se déroulera à Montreuil Sur Mer (62) le 20 et 21 novembre 2018.  

 A la demande de la DTA 6 arbitres ont été retenus (4 du lycée d’Avranches- 2 du lycée des 

bruyères). Un appel à candidature pour accompagner et encadrer les jeunes arbitres sur ces 2 

journées sera lancé. 

 

AUDITION DE 3 ARBITRES : 

 Suite à une faute technique lors d’un match de Coupe de France du 16.09.2018, la CRA a 

souhaité entendre les 3 arbitres de la rencontre. Régulièrement convoqués, les intéressés ont été 

entendus à partir de 19 heures 30, les débats étant dirigés par Benjamin LEPAYSANT. La décision 

prise fait l’objet du procès-verbal administratif n°4 mis en ligne sur Footclubs. 

 

RATTRAPAGE DES TESTS THEORIQUES : 

 5 dates ont été retenues et communiquées aux arbitres qui n’ont pu effectuer la partie 

théorique : 

 Samedi 27 octobre 2018 à 11h00 à la LFN antenne de Caen 

 Samedi 27 octobre 2018 à 14h00 à la LFN antenne de CAEN 

 Jeudi 1er novembre 2018 à 10h00 au CRJS de Petit Couronne. 

 Dimanche 9 décembre 2018 à 10H00 à LFN antenne de Rouen. 

 Dimanche 16 décembre 2018 à 10H00 à la LFN antenne de Caen. 

 

 

 



POINT SUR LES RATTRAPAGES DES TESTS PHYSIQUES : 

 A ce jour, 54 arbitres devront passer ou repasser les tests physiques. 3 de ces arbitres ne 

pourront passer les tests avant la fin de l’année pour des raisons médicales. 

 Le calendrier des rattrapages a été transmis à tous les arbitres concernés : 

 Jeudi 1er novembre 2018 de 9H30 à 11H00 CRJS de Petit Couronne. 

 Dimanche 18 novembre 2018 de 10H00 à 12H00 au stade de Saint Lô (50). 

 Samedi 24 novembre 2018 de 15H00 à 16H30 installation d’Alizay (27). 

 Samedi 1er décembre 2018 de 10H00 à 12H00 à Carpiquet (stade). 

 Samedi 8 décembre 2018 de 10H00 à 12H00 installations de Barentin (76). 

 Gilles BELLISSENT évoque les tests de vitesse.  

 Emmanuel rappelle qu’en cas d’échec les arbitres peuvent se rendre sur plusieurs sites, et 

que sauf cas exceptionnel déclaré valable par la CRA, tous les tests qu’ils soient théoriques ou 

physiques devront être validés pour le 31 décembre de l’année en cours. 

 

POINT SUR LES OBSERVATIONS  

 Emmanuel AUBERT aborde ensuite les observations des arbitres. Il explique avoir sollicité les 

valideurs à savoir Messieurs Dominique JULIEN, Guy ZIVEREC et Jacques FECIL pour obtenir un 

constat précis des observations déjà faites.  

 Force est de constater que nos objectifs sont suivis et que de nombreux arbitres ont déjà été 

vus cette saison. Un nouveau point sera fait pour la prochaine réunion de CRA. 

 

INFORMATIONS DIVERSES :  

 Jean-Pierre AUGER sera référent assistant dès lors qu’il ne sera pas pris en observation R.1. 

 La mise en place de l’outil « SAISIE EN LIGNE DES RAPPORTS DISCIPLINAIRES DES OFFICIELS ». 

Lesdits rapports disciplinaires sont disponibles dans « MON ESPACE FFF ». Leur mise en œuvre a été 

effective dès ce week-end par les arbitres, les retours sont favorables selon le Président. 

 Emmanuel insiste simplement sur le fait de faire attention à la saisie du score. Car il lui a été 

rapporté par Sébastien FARCY que des erreurs avaient été constatées. 

 Point sur la journée de sensibilisation féminine du 17.10.2018. En l’absence de Pierre 

TAVELET, le Président donne un compte rendu positif de la manifestation organisée pour la 

promotion de l’arbitrage féminin au Havre. Un grand merci au club du HAC pour leur accueil et leur 

disponibilité. 

 Rassemblement du pôle Espoir à Houlgate le 24 octobre 2018. Mikaël LESAGE détaille 

l’organisation et l’objectif de cette journée qui rassemblera 21 arbitres : Interventions techniques, 

tests physiques, questionnaires, ateliers spécifiques, arbitrage sur des rencontres U 16 sont au 

programme. « Demain on va faire un état des lieux, j’espère que l’on fera ressortir quelques 

profils ». Mikaël effleure le futsal dont il ignore actuellement s’il y a des candidats potentiels pour la 

Fédération, ce dossier sera revu ultérieurement. Mikaël regrette de ne pouvoir travailler davantage 



avec la section jeune de la CRA et le fait savoir « Aujourd’hui je ne connais pas les JAL, je n’ai pas du 

tout la main sur eux. Ce rassemblement va me permettre d’en connaître quelques-uns ». 

 Proposition de modification des textes Fédéraux au sujet des « candidats assistants ». 

Emmanuel informe qu’une cellule de travail s’active à la Fédération pour modifier la règlementation 

actuelle. 

 Les féminines. Mikaël évoque la blessure de Solène BANSARD et la préparation de Pauline 

MAZIER à une nouvelle candidature JAF. Le nom de Zoé LAMY est également avancé pour une 

candidature JAF. Mikaël informe d’un projet « désignations des féminines » confié à Alain RUIZ qui 

travaillera en binôme avec Nado PESNEL pour la partie administrative. Mikaël annonce cette mise en 

place des désignations féminines pour le 1er janvier 2019. De préciser « les arbitres féminines non 

désignées sur des rencontres de filles seront mises à disposition des désignateurs garçons ». 

 Offre de subvention pour le logiciel Darfish : Le bureau décide de ne pas donner suite à la 

proposition. 

 Formation initiateur en arbitrage : la date retenue est le 6 avril 2019. Cette formation sera 

faite à la Ligue antenne de ROUEN sous la responsabilité de Pierre TAVELET. 

 Emmanuel informe le bureau que les observateurs de la Ligue seront dotés pour la saison 

prochaine d’une parka. 

 Suite à un contrôle, Jérémy LE MASSON intègre officiellement le corps des R.3. 

 Réunion CRA du 11 décembre 2018 à 19 heures : Elle sera délocalisée au siège de l’un des 

districts. Les Présidents de District doivent se manifester pour donner leur réponse. 

TOUR DE TABLE : 

 Pierre CROCHEMORE s’interroge quant au nombre d’observations des arbitres assistants 

avec l’application du coefficient 1. 

 Hassan CHARKI : 30 arbitres stagiaires ont suivi la formation. L’examen aura lieu le samedi 27 

octobre 2018. 

 Joël LE PROVOST souhaite que la vérification des licences par les arbitres de Ligue soit mise à 

l’ordre du jour de la prochaine réunion de CRA. Pour le District de l’orne, les 12 arbitres stagiaires 

dont 1 féminine ont été admis à l’épreuve théorique. La formation s’est déroulée sur 4 samedis. 

 

 Aucune autre question n’étant abordée et l’ordre du jour étant épuisé, la séance est levée à 

21 heures 30. 

 

                   Le Président       Le Secrétaire de séance 

              Emmanuel AUBERT             Joël Le Provost 

                                                                          


